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1. Généralités 
 

a. Présentation de la commune d’Étrépilly 

 

 
 

La commune d’Étrépilly est située dans le département de Seine-et-Marne (77), au nord du 

territoire départemental, à la limite du département de l’Oise. 

Elle relève de l’arrondissement de Meaux et du canton de La Ferté-sous-Jouarre, et appartient 

à la Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq. 

Le territoire communal couvre une superficie d’environ 1 324 hectares. Il est limitrophe des 

communes de Puisieux, Vincy-Manœuvre, Trocy-en-Multien, Congis-sur-Thérouanne, 

Varreddes, Chambry, Barcy et Marcilly. 

 

 
 

Étrépilly s’inscrit dans un environnement rural marqué, caractérisé par : 

• • un paysage de plateaux agricoles, 

• • la présence de la vallée de la Thérouanne, qui structure le relief et l’organisation du village, 

• • un tissu naturel composé de terres agricoles, de prairies, de boisements et de continuités 

écologiques. 

Le village s’est historiquement développé en lien étroit avec la rivière, l’agriculture et les 

activités artisanales, ce qui confère à la commune une identité rurale et paysagère affirmée. 
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Le tissu urbain d’Étrépilly présente une structure villageoise traditionnelle, organisée autour : 

• d’un centre-bourg ancien, 

• d’un bâti majoritairement individuel, 

• de corps de fermes anciens, 

• d’un patrimoine bâti et paysager notable (église, moulins, maisons anciennes, lavoirs, 

éléments de petit patrimoine). 

 

Le développement urbain s’est historiquement effectué de manière progressive, sans 

urbanisation massive ni habitat collectif de grande ampleur, contribuant à la cohérence 

architecturale et à l’échelle humaine du village. 

En 2023, la commune comptait 805 habitants. 

Après une phase de croissance marquée au cours de la seconde moitié du XXᵉ siècle, la 

commune connaît depuis plusieurs années : 

• une stagnation, voire une légère décroissance démographique, 

• un vieillissement de la population, 

• une réduction de la taille moyenne des ménages. 

Le parc de logements comprend une part non négligeable de logements vacants, identifiés dans 

le diagnostic du PLU. 

 

b. Les enjeux du projet 

 

La commune d’Étrépilly a engagé la révision de son document d’urbanisme afin de remplacer 

le Plan d’Occupation des Sols devenu caduc depuis mars 2017. 

Le projet de PLU s’inscrit dans un cadre de compatibilité et de prise en compte des documents 

supra-communaux, notamment : 

• le SCoT Marne-Ourcq, 

• le Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France, 

• les documents relatifs à la gestion de l’eau, des risques et de l’environnement. 

Le PLU a pour ambition d’encadrer le développement communal sur un horizon de 10 à 15 ans, 

dans une logique de développement maîtrisé, de préservation du cadre rural et de 

renouvellement démographique modéré. 

   

c. Objet de l’enquête 

 

La procédure engagée porte sur une révision du Plan Local d’Urbanisme, telle que prévue par 

les articles L.153-36 et suivants du Code de l’urbanisme. 

Les modifications proposées, visent principalement : 
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- l’adaptation du zonage et du règlement afin de permettre de nouvelles opérations 

d’urbanisation. 

- la mise en compatibilité de certaines orientations avec les documents supra-

communaux. 

- l’intégration d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur plusieurs 

secteurs identifiés. 

La Révision du Plan Local d’Urbanisme est conduite sous l'autorité de Madame le Maire et 

couvre tout le territoire d’Étrépilly, conformément à l'article L. 123-1-III du Code de 

l'Urbanisme. 

Ainsi, par arrêté municipal n° 2025-097 en date du 3 novembre 2025, il a été procédé à une 

enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

d’Étrépilly. 

Cette révision a pour objet de doter la commune d’un document d’urbanisme conforme aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, encadrant son développement pour les 

années à venir. 

Le porteur du projet est la commune d’Étrépilly, qui représente l’autorité compétente chargée 

de l’organisation de cette enquête et aussi le maitre d’ouvrage. 

 

d. Contexte réglementaire 
 

Cette enquête a été effectuée au titre des articles L 123-1 à 123-19, R 123-1 à R 123-46 du code 

de l’environnement. 

La procédure suivie pour la révision du Plan Local de l’Urbanisme est régie par les articles 

L153-11 à L153-26, R153-11 et R153-12 du code de l’urbanisme. 

En application de l’article L153-19, l’enquête publique porte sur le projet de révision du plan 

local d’urbanisme. Cette enquête publique est réalisée conformément au chapitre II du titre II 

du livre Ier du code de l’environnement. 

Cette enquête relative à la demande de révision du PLU, a été réalisée en application des articles 

L.123-3 à L.123-18 et R.123-2 à R.123-27 du code de l’environnement, des articles L.153-19 

et L.153-31 à L.153-33 du code de l’urbanisme. 

Par décision, en date du 17 septembre 2025, Monsieur le premier vice-président du Tribunal 

Administratif de Melun a désigné Monsieur Frédéric Roland en qualité de commissaire 

enquêteur pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 

Conformément à l’Arrêté municipal n° 2025-097 du 3 novembre 2025, cette enquête publique 

s’est déroulée pendant une durée de 32 jours consécutifs, du vendredi 21 novembre à 9h00 au 

lundi 22 décembre 2025 à 12h00 inclus. 
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e. Présentation générale, orientation du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

La commune a engagé la révision de son Plan Local d'Urbanisme (PLU) afin d'adapter son 

territoire aux enjeux actuels de développement, d'environnement et de cadre de vie. 

Il s’agit de fixer les grandes orientations d'aménagement et définir les règles d'urbanisme 

applicables à l'ensemble du territoire communal : zones constructibles, espaces naturels, 

préservation du patrimoine, mobilités, équipements publics, etc. 

Après plusieurs mois d'études, de concertation avec les habitants, les partenaires institutionnels 

et les services de l'État, le projet de PLU a été arrêté par le conseil municipal en date du 21 mars 

2025. 

Le PLU d’Étrépilly vise à : 

relancer une croissance démographique modérée, 

maîtriser l’urbanisation tout en préservant le caractère rural, 

protéger les espaces naturels et agricoles, 

adapter le village aux besoins en logements (environ 35 à construire d’ici 2030), 

sécuriser les déplacements et améliorer le cadre de vie 

L’enquête publique permet à chaque habitant, propriétaire, association ou acteur local de 

s'informer sur le projet, d'exprimer ses observations, propositions ou contre-propositions avant 

son approbation définitive. 

Le PADD expose la vision stratégique de la commune pour les 10 à 15 prochaines années. Il 

fixe les grandes orientations en matière d’aménagement, d’habitat, d’environnement, 

d’économie et de mobilité. 

 

Enjeux généraux, le PADD cherche à : 

- améliorer le cadre de vie, 

- garantir un développement raisonné, 

- protéger les espaces naturels et agricoles, 

- répondre aux besoins en logements, 

- assurer une cohérence entre habitat, emploi et paysages. 

 

Il s’appuie sur le diagnostic général du territoire : forte présence agricole, patrimoine bâti 

remarquable, centre-bourg ancien, et besoins de régulation des déplacements et de préservation 

de l’environnement. 

. 
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Les 7 grandes orientations du PADD : 

1. Développement économique 

Soutenir et maintenir les activités existantes. 

Favoriser l’installation d’entreprises dans le tissu urbain. 

Encourager l’implantation de services (médical / paramédical). 

Renforcer les équipements de loisirs. 

Pérenniser l’activité agricole. 

 

2. Développer le tissu urbain de manière cohérente 

Viser une croissance démographique d’environ 1 %/an, pour atteindre ≈ 1 025 habitants en 

2035. 

Priorité à la densification du bâti existant (dents creuses). 

Préserver la morphologie villageoise traditionnelle. 

Rénover et réhabiliter le bâti ancien. 

Ouvrir à l’urbanisation 1,1 ha maximum pour de nouveaux logements diversifiés. 

Favoriser l’accueil des jeunes ménages et des seniors. 

Accompagner la croissance par des équipements adaptés. 

Valoriser le patrimoine (centre-bourg, bâtiments agricoles reconvertibles). 

 

3. Améliorer les déplacements 

Adapter la voirie pour les services publics (sécurité incendie, déchets). 

Renforcer les liaisons entre espaces naturels et urbains. 

Mettre en place des aménagements pour ralentir la circulation dans le bourg. 

Harmoniser les dessertes en transport en commun avec les communes voisines. 

Développer et sécuriser les liaisons piétonnes et cyclables. 

Valoriser et créer des sentiers de promenade. 

Dimensionner correctement les stationnements pour les nouveaux projets. 

Imposer un nombre minimal de places par construction ou rénovation. 

 

4. Préservation des espaces naturels et agricoles 

Protection renforcée des espaces boisés, corridors écologiques et fossés. 
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Préservation des espaces agricoles du plateau, essentiels à l'identité rurale. 

Maintien de zones de transition paysagère entre le village et les milieux naturels. 

 

5. Communications numériques et réseaux d’énergie 

Accompagner le déploiement de la fibre optique. 

Développer les réseaux d’énergie adaptés. 

Encourager un urbanisme sobre en ressources foncières et énergétiques. 

 

6. Valorisation du patrimoine urbain 

Préserver la structure du village, son architecture et ses perspectives sur la plaine et la vallée. 

Intégrer harmonieusement les nouvelles constructions dans le paysage. 

 

7. Modération de la consommation d’espace 

Objectif : densifier avant d’étendre. 

1,1 ha de consommation d’espace agricole maximum. 

Aucune extension des limites urbaines au-delà de ces secteurs encadrés. 

Renforcement du centre-bourg comme pôle structurant. 

 

En Conclusion, le PADD d’Étrépilly s’articule autour d’un développement modéré, maîtrisé et 

durable, conciliant : 

maintien du caractère rural, 

dynamisme démographique raisonnable, 

diversification de l’habitat, 

protection des paysages, 

amélioration de la mobilité, 

consolidation du centre-bourg. 

Il propose un modèle d’urbanisation équilibré entre préservation et adaptation aux besoins 

futurs de la population. 
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f. Le contenu du projet 

 

Portrait général de la commune en quelques chiffres 

Commune rurale située en Seine-et-Marne (nord du département), dans le Pays de l’Ourcq. 

Superficie : 1 324 hectares 

Environ 822 habitants en 2021, après un pic à 880 habitants en 2015. 

Territoire composé : 

- d’un plateau agricole dominant ; 

- d’une vallée humide et boisée traversée par la Thérouanne ; 

- d’un tissu urbain groupé dans le bourg principal. 

 

Diagnostic socio-économique 

Population active 

Population active élevée : 79,6 % (plus que la moyenne départementale). 

Très peu d’emplois sur place : 1 emploi pour 7,3 actifs → 80 % des habitants travaillent hors 

de la commune. 

Forte part de salariés mais progression des non-salariés. 

Taux de chômage très faible : 4,6 % en 2021 (contre 9,1 % en France). 

Secteurs d’activités 

39 entreprises : commerce, transport et services majoritaires (≈33 %). 

Présence d’activités artisanales et de construction. 

Agriculture très importante. 

 

Diagnostic démographique 

Évolution de la population 

Forte croissance entre 1970 et 2015. 

Baisse depuis 2015 liée à l’absence de terrains constructibles. 

Structure de la population 

Vieillissement progressif (hausse des 45-74 ans). 

Baisse des tranches 0-29 ans. 

Taille moyenne des ménages : 2,64 personnes (supérieure à la moyenne départementale). 
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Solde naturel et migratoire 

Solde naturel positif. 

Solde migratoire négatif depuis 1999 → les départs sont plus nombreux que les arrivées. 

 

Logements 

Parc total : 344 logements (2021) 

Résidences principales : 311 (90 %) 

Logements vacants : 29 (8,5 %) 

Résidences secondaires : 4 

Très forte majorité de maisons individuelles (≈91 %). 

Aucun logement social. 

Parc relativement récent comparé au reste du territoire. 

Besoins en logements à horizon 2030 

Pour maintenir la population de 2015 (880 habitants) : 

Besoin estimé : 407 logements au total, soit environ 35 logements à créer. 

 

Environnement et patrimoine naturel 

Commune située dans le plateau du Multien, paysage agricole très ouvert. 

Présence d’une vallée humide, de zones boisées, de mares, de milieux humides, et de continuités 

écologiques (trame verte et bleue). 

Espaces agricoles très majoritaires. 

Enjeux : 

- préserver les continuités écologiques, 

- maîtriser la consommation d'espaces naturels/agricoles, 

- protéger les zones humides et les sols. 

 

Contraintes, risques et servitudes 

Contraintes liées au bruit de l’aéroport Charles-de-Gaulle (Plan d’Exposition au Bruit). 

Risques identifiés : 

- ruissellements, 

- mouvements de terrain, 

- feux de forêt, 
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- cavités. 

Nombreuses servitudes d’utilité publique prises en compte. 

 

Intégration des orientations du PADD (décrites au paragraphe précédent) 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les OAP précisent comment doivent être aménagés sept secteurs du village, afin de mettre en 

œuvre le PADD : créer des logements, structurer le centre-bourg, maîtriser l’urbanisation et 

sécuriser les circulations, tout en préservant la qualité paysagère. 

Chaque OAP traite : 

✔ insertion urbaine et paysagère 

✔ types de logements / mixité 

✔ environnement et risques 

✔ stationnement 

✔ desserte et accès 

✔ programmation et phasage 

 

1. Rue du Bout Monsieur (OAP A.I – 2,1 ha) 

Secteur central, friche urbaine et anciennes parcelles agricoles. 

Objectif : opération d’ensemble jusqu’à 45 logements. 

Logements individuels / maisons de ville ; retrait 5 à 6 m ; hauteur max 11 m. 

Densité visée : 21 log/ha. 

Création d’une voirie interne, couture paysagère, stationnement important (2 places/logement 

+ visiteurs). 

Possibilité de réhabiliter un bâtiment en équipement public. 

Démarrage possible dès approbation du PLU. 

 

2. Rue du Bout Monsieur (OAP A.II – 0,5 ha) 

Secteur de corps de ferme proche du centre. 

Objectif : 12 logements (5 neufs + 7 réhabilitations). 

Logements individuels, possibilité de bureaux et commerces. 

Densité : 24 log/ha. 

Préservation du porche et de l’espace vert central. 
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Accès rue du Bout Monsieur et rue du Pont des Planches. 

 

3. Ruelle Poirette (0,7 ha) 

Corps de ferme à réhabiliter, cœur de village. 

13 nouveaux logements + 6 logements existants conservés. 

Densité : 27 log/ha. 

8 logements individuels neufs, 5 logements en réhabilitation. 

Accès sur la rue du Bout Monsieur ; ruelle Poirette à réhabiliter. 

 

4. Rue du Pont des Planches (0,32 ha) 

Friche prairiale proche de la mairie. 

Nécessité d’une étude zone humide préalable. 

4 logements individuels (13 log/ha). 

Création d’une frange végétale et d’un accès sécurisé. 

 

5. Rue du Colonel Dubujadoux (0,22 ha) 

Petite dent creuse en tissu urbain. 

5 logements individuels (22 log/ha). 

Aucune contrainte environnementale. 

Stationnement et retrait de 6 m imposés. 

 

6. Chemin du Jeu d’Arc (OAP VI – 0,12 ha) 

Petite friche au centre. 

3 logements individuels (25 log/ha). 

Secteur très limité, aménagement simple au coup par coup possible. 

 

7. Chemin du Jeu d’Arc (OAP VII – 0,16 ha) 

Secteur occupé par une entreprise. 

4 logements individuels max (25 log/ha). 

Création obligatoire d’une voie de liaison vers le futur lotissement au nord. 
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Synthèse globale des 7 OAP d’Étrépilly, elles visent à : 

✔ Structurer le centre-bourg 

Réhabiliter les corps de ferme. 

Compléter les dents creuses. 

Créer des espaces verts, voiries internes, et liaisons douces. 

✔ Créer un volume modéré de logements neufs 

Environ 86 à 90 logements à terme, répartis sur 7 secteurs. 

Forme majoritairement individuelle, densité maîtrisée et cohérente avec le village. 

✔ Assurer une urbanisation qualitative 

Retrait systématique de 6 m. 

Hauteur max : 11 m. 

Emprise au sol : 40 %. 

Couture paysagère pour assurer la transition avec les habitations existantes. 

✔ Répondre aux besoins en stationnement 

2 places/logement + visiteurs. 

Espaces perméables privilégiés. 

✔ Sécuriser et organiser les circulations 

Création ou réhabilitation de voies internes. 

Sécurisation des carrefours. 

Connexions piétonnes obligatoires. 

✔ Préserver l’environnement 

Études zones humides si nécessaire. 

Protection des arbres remarquables. 

Maintien des continuités paysagères. 

 

Zonage et règlement 

Le zonage organise le territoire en : 

- Zones urbaines (UA, UB, UE), 

- Zones à urbaniser (1AU), 
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- Zones agricoles (A), 

- Zones naturelles (N). 

 

Suivi et indicateurs 

Des indicateurs permettront d’évaluer : 

- la consommation d'espace, 

- la production de logements, 

- l’évolution du patrimoine naturel, 

- la dynamique économique. 

 

Conclusion générale 

Le PLU d’Étrépilly vise à : 

- relancer une croissance démographique modérée, 

- maîtriser l’urbanisation tout en préservant le caractère rural, 

- protéger les espaces naturels et agricoles, 

- adapter le village aux besoins en logements (environ 35 à construire d’ici 2030), 

- sécuriser les déplacements et améliorer le cadre de vie 

 

 

2. Organisation et déroulement de l’enquête publique 
 

Après sa désignation, Madame Le Maire d’Étrépilly, Madame Beauvais, a pris contact avec le 

commissaire enquêteur. 

Les échanges se sont ensuite poursuivis, par voie électronique, mais aussi au cours de points 

téléphoniques pour la prise de connaissance du projet et de ses enjeux d’une part, et pour la 

préparation de l’organisation de l’enquête d’autre part. 

Une réunion à la mairie d’Étrépilly, a été organisée le lundi 20 octobre 2025, permettant 

d’aborder les points complémentaires pour la compréhension de ce dossier. 

 

 

a) Décision d’ouverture d’enquête 

L’Arrêté municipal n° 2025-097, en date du 3 novembre 2025, indique les modalités de cette 

enquête dont les principales, en conformité avec les lois et décrets applicables, sont : 

Que sa durée est fixée à 32 jours consécutifs du vendredi 21 novembre à 9h00 

au lundi 22 décembre 2025 à 12h00. 
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Que le siège de l’enquête est fixé en mairie d’Étrépilly (place de l’Eglise, 77139). 

Que la mairie d’Étrépilly, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute 

la durée de celle-ci, assurera l’affichage de l’avis au public faisant connaitre les modalités de 

déroulement de cette enquête. 

Que cet avis sera publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et rappelé dans 

les huit premiers jours de l’enquête dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département de la Seine-et-Marne. 

Que le commissaire enquêteur tiendra 3 permanences en mairie d’Étrépilly les : 

  vendredi 21 novembre 2025 de 9h00 à 12h00 

  mardi 9 décembre 2025 de 15h00 à 18h00 

  lundi 22 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 

Que chacun pourra consulter et déposer ses observations : 

Au siège de l’enquête à la mairie d’Étrépilly, sur le registre d’enquête au format papier mis à 

disposition 

Sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête publique 

Par courrier postal adressé au Commissaire enquêteur au siège de l’enquête publique 

Par courrier électronique à l’adresse dédiée 

Directement auprès du commissaire enquêteur lors des 3 permanences 

 

 

b) Composition du dossier d’enquête 

Le dossier mis à disposition du public comprend : 

la délibération du conseil municipal arrêtant le projet de PLU, 

le bilan de la concertation, 

un résumé non technique, 

une évaluation environnementale complète, 

un rapport de présentation, 

le PADD, 

les OAP, 

le règlement écrit et graphique, 

les servitudes d’utilité publique, 

Plans de zonage 

Les annexes (plan de servitudes, plan des risques et contraintes…) 
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diverses études annexes (zones humides, notice sanitaire). 

Avis des PPA 

Synthèse avis PPA 

 

c) Conditions et contexte du déroulement de cette enquête 

 

L’enquête s’est déroulée selon les méthodes, principes et prescriptions prévus par la 

réglementation, la jurisprudence et les usages. 

Aucun incident n’est survenu au cours de cette enquête qui s’est déroulée de façon satisfaisante, 

les conditions d’accueil du public et de consultation des dossiers étaient de qualité. 

Aucun problème n’a été signalé sur l’accès et les conditions de fonctionnement du registre 

dématérialisé et/ou de la messagerie par le public. 

Les règles de procédure prévues par la loi et relatives à la démocratisation des enquêtes 

publiques et plus particulièrement la procédure régie par l’article L.442-11 du code de 

l’urbanisme ont été respectées et appliquées. 

Le commissaire enquêteur considère que les conditions dans lesquelles s’est déroulée 

l’enquête ont permis une information suffisante du public et elles lui ont donné toutes 

possibilités de s’exprimer librement et complètement sur le sujet. Tous les éléments 

nécessaires ont été dûment intégrés dans le dossier de consultation qui était clair et bien 

présenté. 

A l’expiration du délai de l’enquête le 22 décembre 2025, jour de la dernière permanence, le 

commissaire enquêteur a clos le registre d’enquête à 12h00. 

L’enquête s’est déroulée sans incident particulier. 

A l’issue de cette enquête publique, soit dans les huit jours, le 30 décembre 2025, il a notifié le 

procès-verbal de synthèse à Madame le Maire d’Étrépilly. 

En accord avec le pétitionnaire, cette notification a été effectuée sous forme numérique, avec 

accusé de réception. 

 

 

3. L’analyse des observations 

Synthèse et analyse des observations du public 
 

Pour ce qui concerne les 3 permanences assurées : 
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16 visites, 9 observations 

 

Pour ce qui concerne le registre dématérialisé : 

 

21 contributions enregistrées 

 

soit un total de 30 observations 

que l’on retrouve en annexe classées de n°1 à n°30 

 

Bilan du registre numérique : 

 

131 visiteurs*; 392 visites*; 21 contributions 

* Un visiteur est un internaute et une visite est une page qu’il regarde 

 

 



Décision TA référence E25000078/77 du 17 septembre 2025 
Arrêté municipal n° 2025-097 du 3 novembre 2025 

 

Mitry Mory le 21 janvier 2026  Page 20/45 Frédéric ROLAND 

 

 
 

 

a. Nature et tonalité générale des contributions 
 

Les 30 observations recueillies traduisent une mobilisation de certains habitants, avec une 

participation majoritairement argumentée, structurée et détaillée. 

La tonalité générale est inquiète mais constructive, marquée par : 

- une préoccupation forte pour le devenir du village, 

- un sentiment récurrent de manque d’information et de concertation, 

- une crainte d’une urbanisation jugée excessive ou inadaptée au caractère rural de la 

commune. 

Quelques contributions expriment un soutien au projet, mais elles restent minoritaires et 

appellent principalement à davantage de pédagogie. 

 

Question centrale : la cohérence du projet de développement 

 

Le point le plus saillant concerne la stratégie globale de développement. 
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De nombreux contributeurs s’interrogent sur : 

la justification des 92 logements prévus, perçus comme disproportionnés au regard : 

- de la baisse ou stagnation démographique, 

- du nombre de logements vacants, 

- des objectifs affichés par la commune (35 logements à l’horizon 2030). 

la finalité de cette croissance : pourquoi agrandir le village, pour qui, et avec quels bénéfices 

pour les habitants actuels ? 

Cette interrogation dépasse la seule question du logement et touche à la vision politique et 

territoriale portée par le PLU. 

 

Densité et équité entre les secteurs (OAP) 

 

Un nombre important d’observations porte sur les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation : 

incompréhension des écarts de densité entre OAP, 

sentiment d’inégalité de traitement entre propriétaires ou secteurs, 

interrogation sur la compatibilité avec le SCOT, notamment lorsque les densités retenues 

excèdent les minima prescrits, 

critique de certains choix d’aménagement (voiries internes, implantation, esthétique). 

Ces remarques révèlent un besoin de clarification méthodologique sur les critères ayant conduit 

aux choix opérés. 

 

Zonage, foncier et droits des propriétaires 

 

Plusieurs contributions, notamment du registre papier, concernent des contestations de zonage 

: 

classement en zones Zh ou UAZh jugé incohérent avec la réalité du terrain, 

absence d’inondations constatées historiquement, 

comparaison avec d’autres secteurs constructibles proches de la rivière. 

Ces observations traduisent un sentiment d’injustice foncière et appellent à une justification 

technique plus lisible (études hydrauliques, critères objectifs). 

 

Réseaux, eau et risques 

Les questions liées aux capacités des réseaux sont récurrentes : 

assainissement collectif jugé potentiellement non conforme ou sous-dimensionné, 



Décision TA référence E25000078/77 du 17 septembre 2025 
Arrêté municipal n° 2025-097 du 3 novembre 2025 

 

Mitry Mory le 21 janvier 2026  Page 22/45 Frédéric ROLAND 

inquiétudes sur la station d’épuration face à l’augmentation de population, 

problèmes existants de pression d’eau, d’électricité et de fibre, 

crainte accrue des risques d’inondation et de ruissellement, notamment pour les habitations 

situées en contrebas des OAP. 

Ces observations soulignent une attente forte de garanties techniques préalables à toute 

urbanisation. 

 

Mobilité, circulation et sécurité 

La circulation constitue un autre thème majeur : 

saturation actuelle des voiries, 

stationnement déjà problématique, notamment aux abords de l’école, 

crainte d’une dégradation de la sécurité routière et piétonne, 

interrogations sur la capacité des transports en commun à absorber une population 

supplémentaire. 

Plusieurs témoignages évoquent des situations concrètes (stationnement anarchique, accidents, 

trottoirs impraticables), donnant à ces remarques un caractère très opérationnel. 

 

Équipements publics et services 

Les habitants s’interrogent fortement sur la capacité des équipements publics : 

école, cantine, périscolaire déjà contraints, 

incertitudes sur les extensions ou adaptations prévues, 

impact financier pour la commune. 

Ces préoccupations sont directement liées à la crainte que le PLU anticipe insuffisamment les 

conséquences de l’urbanisation. 

 

Commerces, emploi et vitalité du village 

Un consensus se dégage sur le constat d’un manque de commerces et d’emplois locaux. 

Les contributeurs questionnent : 

la pertinence d’augmenter la population sans créer d’activités, 

la réalité des perspectives d’implantation commerciale, 

le risque de transformation du village en commune-dortoir. 

Plusieurs contributions proposent des alternatives (agriculture, tourisme, loisirs), révélant une 

attente d’un projet de territoire plus diversifié. 
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Environnement, patrimoine et cadre de vie 

Les habitants expriment une forte volonté de préserver : 

le patrimoine bâti ancien, 

la cohérence architecturale du centre-bourg, 

les continuités écologiques, 

la qualité paysagère et sonore. 

Les avis des Architectes des Bâtiments de France sont cités à plusieurs reprises, avec une attente 

claire de leur prise en compte effective. 

 

Communication et gouvernance 

Enfin, un thème transversal concerne la méthode : 

sentiment d’un manque de communication, 

difficulté à comprendre des documents jugés complexes, 

demande de pédagogie et de transparence, 

interrogations sur la neutralité de certaines décisions. 

Cette dimension procédurale est essentielle, car elle conditionne l’acceptabilité sociale du 

projet. 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur note que les observations ne traduisent pas un rejet 

unanime du PLU, mais révèlent : 

une adhésion conditionnelle à un développement maîtrisé, 

un doute important sur la cohérence, le rythme et les impacts de l’urbanisation proposée, 

une demande forte de justifications techniques, de garanties et de dialogue. 

L’enquête publique met ainsi en lumière un écart entre la logique réglementaire du projet et la 

perception des habitants, écart qui pourrait être réduit par : 

- une clarification des choix, 

- des ajustements ciblés, 

- et un effort accru de pédagogie et de concertation. 

 

b. Réponses de la commune 
Synthèse des réponses de la mairie d’Étrépilly 

 

1. Stratégie globale et démographie 
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La commune ne vise pas une urbanisation non maîtrisée mais une croissance modérée. 

Le PLU distingue : 

35 logements : point mort démographique (maintien de la population). 

92 logements : capacité maximale théorique à long terme, issue des potentialités des OAP. 

Les OAP ne constituent pas un engagement de construction immédiate ; la commune conserve 

la maîtrise du rythme. 

L’objectif est de : 

renouveler les générations, 

maintenir les services et équipements, 

préserver le caractère rural. 

 

2. Concertation, communication et gouvernance 

La mairie reconnaît un ressenti de manque de communication chez certains habitants. 

Elle rappelle que la procédure a été menée conformément au cadre réglementaire. 

L’enquête publique est présentée comme la phase centrale de transparence et de participation. 

Des échanges restent possibles avec les élus sur demande individuelle. 

La neutralité des décisions est garantie par : 

la transparence des documents, 

le respect des règles de déport des élus, 

le contrôle des services de l’État. 

 

3. Densité et Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les densités sont exprimées en logements par hectare, calculées sur la surface totale des OAP. 

Les différences de densité s’expliquent par : 

la configuration des sites, 

les contraintes environnementales et paysagères, 

les besoins en voiries, stationnements et espaces verts. 

Il n’existe pas de règle d’égalité entre OAP, mais une cohérence globale communale. 

Les densités retenues sont compatibles avec le SCoT et anticipent le SDRIF-E. 

Les OAP fixent des principes d’aménagement, non des projets figés. 
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4. Zonage, droits des propriétaires et zones humides 

Le classement en zones Zh / UAZh résulte d’une obligation de reprise des enveloppes DRIEAT, 

imposée par l’État. 

Les critères reposent sur : 

inventaires de zones humides, 

topographie, 

nature des sols, 

continuités écologiques. 

La commune indique qu’elle ne peut pas modifier ces classements. 

Les propriétaires peuvent, à titre individuel, faire réaliser des études de détermination de zones 

humides. 

La constructibilité dépend de multiples paramètres, pas uniquement de la distance à la rivière. 

Le recul le long de la Thérouanne est fixé à 6 m, conformément au SCoT. 

 

5. Eau, inondations et eaux pluviales 

Le PLU intègre des principes de : 

limitation de l’imperméabilisation, 

gestion des eaux à la parcelle, 

infiltration et rétention. 

Le PLU ne dimensionne pas techniquement les réseaux. 

Les projets devront démontrer qu’ils n’aggravent pas les risques existants. 

La commune ne peut garantir une absence totale de risque d’inondation. 

Des études hydrauliques complémentaires pourront être exigées au stade des projets. 

 

6. Assainissement et eau potable 

La station d’épuration est considérée comme conforme réglementairement. 

Les 92 logements correspondent à une hypothèse maximale et non immédiate. 

Aucune extension lourde n’est programmée à ce stade. 

Toute opération devra être compatible avec les capacités existantes. 

Les questions de pression d’eau relèvent du gestionnaire du réseau, avec des ajustements 

possibles si nécessaire. 
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7. Réseaux techniques (électricité, fibre) 

Les réseaux sont jugés compatibles avec le développement progressif envisagé. 

Le dimensionnement précis relève des gestionnaires (ENEDIS, Seine-et-Marne Numérique). 

Le PLU n’autorise pas d’urbanisation sans desserte satisfaisante. 

La maintenance des équipements fibre relève des opérateurs. 

 

8. Mobilité, circulation et stationnement 

L’augmentation du trafic est considérée comme progressive. 

Les OAP prévoient : 

voiries internes, 

accès sécurisés, 

stationnements sur parcelles privées et visiteurs. 

La sécurité piétonne, notamment près de l’école, est identifiée comme un enjeu. 

Des aménagements pourront être réalisés en fonction des besoins et des projets. 

 

9. Transports en commun 

La desserte actuelle est jugée compatible avec la croissance modérée prévue. 

Les évolutions de fréquence relèvent de l’autorité organisatrice. 

La commune pourra appuyer des demandes d’adaptation si nécessaire. 

 

10. Équipements publics (école, périscolaire) 

La croissance démographique est présentée comme progressive. 

Les effectifs scolaires sont suivis en lien avec le SIRP. 

Aucune extension lourde n’est programmée à ce stade. 

Le PLU permet l’adaptation future des équipements si besoin. 

L’impact financier dépendra du rythme réel de développement. 

 

11. Commerces, emploi et vitalité du village 

Le PLU ne peut imposer l’implantation de commerces privés. 
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Il crée toutefois des conditions favorables : 

densification du centre-bourg, 

autorisation des commerces et services dans certaines zones. 

L’objectif est d’éviter une évolution vers un village-dortoir par : 

une croissance modérée, 

le maintien des équipements et activités, 

la mixité fonctionnelle. 

 

12. Environnement, patrimoine et cadre de vie 

Le PLU vise la protection : 

du patrimoine bâti ancien, 

des paysages, 

des continuités écologiques. 

Les prescriptions architecturales encadrent hauteurs, volumes et matériaux. 

Les avis de l’Architecte des Bâtiments de France s’imposent lorsque requis. 

Le corridor écologique SRCE signalé a été pris en compte et corrigé. 

 

c Conclusion du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur constate que la commune a apporté des réponses claires et précises 

à toutes les questions relevées sur les différents registres. 

Un certain nombre de questions complémentaires ont permis au commissaire enquêteur de 

clarifier, sécuriser et apprécier la cohérence globale du projet de révision du PLU. Il ne s’agit 

pas de remettre en cause les orientations du document, mais plutôt de mettre en avant leur 

justification technique, juridique et opérationnelle. 

 

1. Stratégie démographique 

La commune affirme une croissance modérée et maîtrisée (≈ 1 %/an), visant le renouvellement 

générationnel et le maintien des services. 

La distinction est clairement posée entre : 

une capacité maximale théorique de 92 logements (potentialités foncières), 

et un point mort démographique de 35 logements, sans valeur d’objectif politique. 

La stratégie est donc cohérente, progressive et juridiquement sécurisée. 
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2. Compatibilité avec le SCoT et documents supra-communaux 

Le PLU est présenté comme pleinement compatible avec le SCoT : 

- priorité à la densification du tissu existant, 

- limitation de la consommation foncière, 

- absence d’extension urbaine significative. 

Les densités supérieures aux minima du SCoT sont justifiées par une logique de sobriété 

foncière, concentrée sur les secteurs déjà urbanisés, c’est une position conforme à l’esprit des 

documents de planification. 

 

3. OAP et choix des densités 

Les densités différenciées entre OAP reposent sur une analyse multicritères (urbaine, 

environnementale, technique et foncière). 

La commune rejette toute égalité arithmétique au profit d’une cohérence d’ensemble. 

Les OAP sont contextualisées et techniquement justifiées. 

 

4. Zonage environnemental et zones humides 

Le classement en zones Zh / UAZh repose sur des données réglementaires de l’État (DRIEAT). 

La commune rappelle qu’elle n’a aucune marge d’ajustement et que les contestations relèvent 

d’études individuelles. 

C’est une position juridiquement conforme au cadre réglementaire. 

 

5. Réseaux, équipements et mobilités 

La commune adopte une approche progressive et proportionnée : 

pas d’hypothèse de réalisation simultanée des 92 logements, 

adaptation des réseaux au fil des projets, 

prise en compte des mobilités et de la sécurité, notamment aux abords de l’école. 

Cela relève d’une logique réaliste, adaptée à l’échelle communale. 

 

6. Économie locale et cadre de vie 

Le PLU agit par leviers indirects pour renforcer la vitalité du centre-bourg (règles 

d’implantation, centralité, population), sans promesse irréaliste. 

La préservation du patrimoine est assurée par des prescriptions architecturales et le rôle de 

l’ABF. 
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Pour conclure, le commissaire enquêteur constate que la commune a apporté toutes les réponses 

aux questions posées. 

Les réponses de la commune traduisent : 

un PLU cohérent, maîtrisé et juridiquement sécurisé, une stratégie de développement prudente 

et progressive, aucune incohérence majeure relevée par le commissaire enquêteur. 

 

En résumé 

La mairie rappelle que le PLU : 

- encadre un développement progressif et maîtrisé, 

- respecte les documents supra-communaux, 

- préserve le caractère rural, l’environnement et le patrimoine, 

- n’engage pas de réalisations immédiates, 

- laisse les aspects techniques détaillés au stade des projets. 

 

 

4) Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
Globalement, tous les avis des PPA sont favorables ou favorables sous réserve, et la commune 

adopte une posture largement conciliante, en intégrant la majorité des remarques, à l’exception 

de quelques points structurants assumés politiquement. 

 

a) Avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et 

positionnement communal 

Avis de l’ABF 

Avis très détaillé et exigeant, centré sur : 

la préservation du centre ancien, 

la maîtrise des OAP en cœur de bourg, 

les formes urbaines, hauteurs, implantations et matériaux, 

la limitation des démolitions du bâti agricole ancien. 

Forte critique de : 

la densification jugée excessive, 

des hauteurs supérieures à R+1+combles, 

des retraits systématiques, 
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l’absence d’étude de mutabilité du bâti existant. 

Positionnement de la commune 

Accord sur de nombreux points techniques : 

intégration des prescriptions architecturales (toitures, matériaux, volets, clôtures), 

mise à jour juridique (Code du patrimoine, SUP), 

interdiction des toitures terrasses dans le centre ancien, 

priorité donnée à la réhabilitation plutôt qu’à la démolition. 

Désaccord assumé sur certains principes structurants : 

maintien du recul de 6 m pour préserver le stationnement sur rue, 

refus de réduire excessivement les hauteurs sans souplesse, 

liberté laissée aux propriétaires sur certaines implantations. 

La commune affirme qu’aucune démolition n’est prévue dans les OAP et que les bâtiments 

devront être réhabilités en priorité. 

Le commissaire enquêteur constate que la position de la commune est équilibrée mais ferme, 

intégration réglementaire large, mais maintien d’orientations jugées nécessaires au 

fonctionnement du bourg. 

 

b) Avis de l’État (Préfecture / DDT) et positionnement communal 

Avis de la DDT 

Avis favorable sous réserve, très complet. 

Réserves portant principalement sur : 

la consommation foncière et sa justification, 

la cohérence RP / PADD / OAP, 

la mobilité (stationnement, PMR, covoiturage), 

les risques (inondation, bruit, argiles), 

la mise à jour de données et annexes (SUP, bruit, eau, énergie). 

Positionnement de la commune 

Accord quasi systématique sur les remarques. 

Engagement explicite de : 

compléter le rapport de présentation, 

renforcer les volets mobilité, environnement, climat-énergie, 
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corriger les incohérences et données obsolètes, 

intégrer l’ensemble des remarques de la DDT. 

La commune adopte une stratégie de sécurisation juridique maximale du PLU. 

 

c) Avis de la SNCF et positionnement communal 

Avis SNCF 

Avis favorable. 

Rappels sur : 

les servitudes ferroviaires (T1), 

la consultation obligatoire pour les projets proches des voies, 

les obligations acoustiques. 

Positionnement communal 

Accord total. 

Engagement à : 

intégrer les servitudes, 

mettre à jour les coordonnées, 

rappeler les obligations lors des autorisations d’urbanisme. 

 

d) Avis de la CCI et positionnement communal 

Avis CCI 

Avis favorable avec recommandations : 

encadrer l’artisanat et le commerce dans le règlement, 

localiser préférentiellement les commerces dans les OAP du bourg, 

préserver le stationnement et l’accessibilité. 

Positionnement communal 

Accord sur l’ensemble des recommandations. 

Acceptation d’un encadrement plus précis des implantations économiques. 

 

e) Avis du Département, CCPO, Chambre d’agriculture, CMA, 

Région 

Avis favorables sans réserve majeure 
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Recommandations principalement techniques (voirie, mobilités douces, agriculture, 

compatibilité SCoT/SDAGE). 

Position communale : accord général, avec intégration des remarques lorsque nécessaire. 

 

f) Synthèse finale  

Ce que montre clairement le document 

La commune : 

intègre la très grande majorité des avis des PPA, 

sécurise juridiquement son PLU, 

accepte des ajustements significatifs après enquête publique. 

Points de vigilance maintenus 

Certaines orientations structurantes sont assumées politiquement, notamment : 

le recul des constructions, 

la gestion du stationnement, 

une densification jugée maîtrisée par la commune mais discutée par l’ABF. 

Conclusion générale 

Le document traduit : 

un PLU largement consolidé par les avis des PPA, 

une commune ouverte au dialogue, 

mais qui maintient une ligne directrice claire sur l’équilibre entre développement, stationnement 

et cadre de vie 

5.Evaluation environnementale 
L’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme 

de la commune d’Étrépilly s’inscrit dans les obligations réglementaires issues du Code de 

l’environnement et du Code de l’urbanisme. Elle vise à apprécier, de manière proportionnée 

aux enjeux du territoire, les incidences potentielles du projet de PLU sur l’environnement et à 

vérifier la prise en compte effective des objectifs de développement durable. 

Objectifs et articulation avec les documents de planification 

L’évaluation environnementale met en évidence une bonne articulation du projet de PLU avec 

les documents supra-communaux, notamment le SCoT Marne-Ourcq, le PDUIF, le SRCAE et 

le SRCE d’Île-de-France. 

Les orientations du PADD, fondées sur un développement démographique modéré, la 

densification du tissu urbain existant, la limitation de la consommation foncière et la 
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préservation des espaces agricoles et naturels, apparaissent cohérentes avec les objectifs de ces 

documents. 

Le projet prévoit une consommation limitée de l’espace agricole, strictement encadrée (1,1 

hectare), conforme aux orientations du SCoT, et privilégie le renouvellement urbain, la 

réhabilitation du bâti existant et le comblement des dents creuses. 

État initial de l’environnement et enjeux identifiés 

L’analyse de l’état initial de l’environnement met en évidence un territoire à dominante agricole 

et naturelle, structuré par la vallée de la Thérouanne, support d’une trame bleue et de continuités 

écologiques majeures, ainsi que par des massifs boisés et des espaces humides sensibles. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés concernent : 

la préservation des espaces agricoles du plateau ; 

la protection des zones humides, des cours d’eau et de la ressource en eau potable ; 

le maintien des continuités écologiques (trame verte et bleue) ; 

la maîtrise des risques naturels (inondation, retrait-gonflement des argiles) ; 

la qualité du cadre de vie, des paysages et du patrimoine bâti ; 

la limitation des nuisances liées aux circulations et au trafic routier. 

L’analyse prospective montre qu’en l’absence de PLU, une urbanisation moins maîtrisée, 

fondée sur le RNU, pourrait générer des impacts négatifs sur les milieux naturels, la qualité 

paysagère et la ressource en eau. 

Incidences du projet de PLU et mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

L’évaluation conclut que les incidences environnementales du projet de PLU sont globalement 

limitées et maîtrisées, compte tenu : 

du recentrage des opérations d’aménagement dans le tissu urbain existant ; 

du classement étendu des espaces agricoles (zone A) et naturels (zone N) ; 

de la protection réglementaire des boisements, zones humides, cours d’eau et corridors 

écologiques ; 

de l’encadrement précis des Orientations d’Aménagement et de Programmation, intégrant des 

prescriptions paysagères, environnementales et de gestion des eaux pluviales. 

Les mesures d’évitement et de réduction reposent principalement sur le zonage, le règlement, 

les OAP et l’obligation d’études spécifiques (zones humides, gestion des eaux, risques). Les 

incidences résiduelles apparaissent faibles et ne justifient pas la mise en œuvre de mesures 

compensatoires significatives. 

Incidences Natura 2000 

La commune d’Étrépilly n’étant pas concernée par la présence d’un site Natura 2000 sur son 

territoire, l’évaluation conclut à l’absence d’incidence notable du projet de PLU sur le réseau 

Natura 2000, directe ou indirecte. 
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Suivi environnemental 

Des indicateurs de suivi environnemental sont définis afin de permettre l’évaluation, dans le 

temps, des effets de la mise en œuvre du PLU, notamment en matière de consommation 

foncière, de protection des milieux naturels, de gestion de l’eau, de mobilités et de qualité du 

cadre de vie. 

Conclusion 

Au regard de l’ensemble des éléments analysés, l’évaluation environnementale conclut que le 

projet de Plan Local d’Urbanisme d’Étrépilly prend de manière satisfaisante en compte les 

enjeux environnementaux du territoire, qu’il limite ses incidences potentielles et qu’il s’inscrit 

dans une logique de développement équilibré et durable. Les choix retenus apparaissent 

justifiés, proportionnés et compatibles avec les objectifs de protection de l’environnement et 

les documents de planification de rang supérieur. 
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1. Généralités 

a) Objet de l’enquête 
 

La procédure engagée porte sur une révision du Plan Local d’Urbanisme, telle que prévue par 

les articles L.153-36 et suivants du Code de l’urbanisme. 

Les modifications proposées, visent principalement : 

l’adaptation du zonage et du règlement afin de permettre de nouvelles opérations 

d’urbanisation. 

la mise en compatibilité de certaines orientations avec les documents supra-communaux. 

l’intégration d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur plusieurs secteurs 

identifiés. 

La Révision du Plan Local d’Urbanisme est conduite sous l'autorité de Madame le Maire et 

couvre tout le territoire d’Étrépilly, conformément à l'article L. 123-1-III du Code de 

l'Urbanisme. 

Ainsi, par arrêté municipal n° 2025-097 en date du 3 novembre 2025, il a été procédé à une 

enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

d’Étrépilly. 

Cette révision a pour objet de doter la commune d’un document d’urbanisme conforme aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, encadrant son développement pour les 

années à venir. 

Le porteur du projet est la commune d’Étrépilly, qui représente l’autorité compétente chargée 

de l’organisation de cette enquête et aussi le maitre d’ouvrage. 

 

b) Présentation du projet 
 

La commune a engagé la révision de son Plan Local d'Urbanisme (PLU) afin d'adapter son 

territoire aux enjeux actuels de développement, d'environnement et de cadre de vie. 

Il s’agit de fixer les grandes orientations d'aménagement et définir les règles d'urbanisme 

applicables à l'ensemble du territoire communal : zones constructibles, espaces naturels, 

préservation du patrimoine, mobilités, équipements publics, etc. 

Après plusieurs mois d'études, de concertation avec les habitants, les partenaires institutionnels 

et les services de l'État, le projet de PLU a été arrêté par le conseil municipal en date du 21 mars 

2025. 

Le PLU d’Étrépilly vise à : 

relancer une croissance démographique modérée, 

maîtriser l’urbanisation tout en préservant le caractère rural, 
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protéger les espaces naturels et agricoles, 

adapter le village aux besoins en logements (environ 35 à construire d’ici 2030), 

sécuriser les déplacements et améliorer le cadre de vie 

 

L’enquête publique permet à chaque habitant, propriétaire, association ou acteur local de 

s'informer sur le projet, d'exprimer ses observations, propositions ou contre-propositions avant 

son approbation définitive. 

 

c) Déroulement de l’enquête 
 

Après sa désignation, Madame Le Maire d’Étrépilly, Madame Beauvais, a pris contact avec le 

commissaire enquêteur. 

Les échanges se sont ensuite poursuivis, par voie électronique, mais aussi au cours de points 

téléphoniques pour la prise de connaissance du projet et de ses enjeux d’une part, et pour la 

préparation de l’organisation de l’enquête d’autre part. 

Une réunion à la mairie d’Étrépilly, a été organisée le lundi 20 octobre 2025, permettant 

d’aborder les points complémentaires pour la compréhension de ce dossier. 

 

Décision d’ouverture d’enquête 

 

L’Arrêté municipal n° 2025-097, en date du 3 novembre 2025, indique les modalités de cette 

enquête dont les principales, en conformité avec les lois et décrets applicables, sont : 

Que sa durée est fixée à 32 jours consécutifs du vendredi 21 novembre à 9h00 

au lundi 22 décembre 2025 à 12h00. 

Que le siège de l’enquête est fixé en mairie d’Étrépilly (place de l’Eglise, 77139). 

Que la mairie d’Étrépilly, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute 

la durée de celle-ci, assurera l’affichage de l’avis au public faisant connaitre les modalités de 

déroulement de cette enquête. 

Que cet avis sera publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et rappelé dans 

les huit premiers jours de l’enquête dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département de la Seine-et-Marne. 

Que le commissaire enquêteur tiendra 3 permanences en mairie d’Étrépilly les : 

  vendredi 21 novembre 2025 de 9h00 à 12h00 

  mardi 9 décembre 2025 de 15h00 à 18h00 
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  lundi 22 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 

Que chacun pourra consulter et déposer ses observations : 

Au siège de l’enquête à la mairie d’Étrépilly, sur le registre d’enquête au format papier mis à 

disposition 

Sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête publique 

Par courrier postal adressé au Commissaire enquêteur au siège de l’enquête publique 

Par courrier électronique à l’adresse dédiée 

Directement auprès du commissaire enquêteur lors des 3 permanences 

 

 

Composition du dossier d’enquête 

 

Le dossier mis à disposition du public comprend : 

la délibération du conseil municipal arrêtant le projet de PLU, 

le bilan de la concertation, 

un résumé non technique, 

une évaluation environnementale complète, 

un rapport de présentation, 

le PADD, 

les OAP, 

le règlement écrit et graphique, 

les servitudes d’utilité publique, 

Plans de zonage 

Les annexes (plan de servitudes, plan des risques et contraintes,…) 

diverses études annexes (zones humides, notice sanitaire). 

Avis des PPA 

Synthèse avis PPA 

 

 

 

Conditions et contexte du déroulement de cette enquête 
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L’enquête s’est déroulée selon les méthodes, principes et prescriptions prévus par la 

réglementation, la jurisprudence et les usages. 

Aucun incident n’est survenu au cours de cette enquête qui s’est déroulée de façon satisfaisante, 

les conditions d’accueil du public et de consultation des dossiers étaient de qualité. 

Aucun problème n’a été signalé sur l’accès et les conditions de fonctionnement du registre 

dématérialisé et/ou de la messagerie par le public. 

Les règles de procédure prévues par la loi et relatives à la démocratisation des enquêtes 

publiques et plus particulièrement la procédure régie par l’article L.442-11 du code de 

l’urbanisme ont été respectées et appliquées. 

 

Le commissaire enquêteur considère que les conditions dans lesquelles s’est déroulée l’enquête 

ont permis une information suffisante du public et elles lui ont donné toutes possibilités de 

s’exprimer librement et complètement sur le sujet. Tous les éléments nécessaires ont été dûment 

intégrés dans le dossier de consultation qui était clair et bien présenté. 

 

A l’expiration du délai de l’enquête le 22 décembre 2025, jour de la dernière permanence, le 

commissaire enquêteur a clos le registre d’enquête à 12h00. 

L’enquête s’est déroulée sans incident particulier. 

A l’issue de cette enquête publique, soit dans les huit jours, le 30 décembre 2025, il a notifié le 

procès-verbal de synthèse à Madame le Maire d’Étrépilly. 

En accord avec le pétitionnaire, cette notification a été effectuée sous forme numérique, avec 

accusé de réception. 

 

 

 

2)Mes conclusions motivées 
 

a) Sur la légalité de la procédure 
  

J’estime que le public a bénéficié d’une information suffisante et de bonne qualité sur le projet 

et que l’enquête a été portée à la connaissance du public de manière appropriée (affichage, 

internet). 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions avec des dispositions d’accueil adaptées 

aux locaux de la mairie. Je souhaite aussi souligner la qualité d’accueil et de coopération du 

personnel municipal. L’enquête s’est déroulée selon le calendrier prévu et dans le strict respect 

des prescriptions de l’arrêté qui l’a ordonnée et des règlements applicables en la matière. 
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A l’issue de l’enquête publique je constate que : 

La publicité par affichage a été faite dans les délais et maintenue pendant toute la durée de 

l’enquête. 

Les publications légales dans les journaux ont été faites dans 2 journaux paraissant dans le 

département de Seine-et-Marne, département d’implantation du projet, plus de 15 jours avant 

le début de l’enquête et répétées dans ces mêmes journaux dans les 8 premiers jours de 

l’enquête. 

Le dossier papier relatif à ce projet a été mis à la disposition du public pendant toute la durée 

de l’enquête dans les locaux de la commune. 

Ce même dossier était consultable en ligne sur le registre dématérialisé. 

Un registre d’enquête a été également mis à la disposition du public dans les locaux de la mairie. 

Le public pouvait déposer ses observations et propositions et consulter les observations et 

propositions déposées sur le site dédié ou les adresser à une adresse courriel. 

Les permanences prévues dans l’arrêté d’organisation de l’enquête, pour recevoir le public ont 

été tenues par le commissaire enquêteur. 

Tous les termes de l’arrêté d’ouverture ont donc bien été respectés. 

Je n’ai à rapporter aucun incident notable qui aurait pu perturber le bon déroulement cette 

enquête. 

Je considère donc que l’enquête s’est réalisée dans des conditions parfaitement réglementaires. 

 

b) Sur le cadre environnemental 
 

L’évaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme d’Étrépilly a été conduite 

conformément aux dispositions réglementaires en vigueur et de manière proportionnée aux 

enjeux du territoire. Elle met en évidence une bonne articulation du projet avec les documents 

de planification supra-communaux, notamment le SCoT Marne-Ourcq, le PDUIF, le SRCAE et 

le SRCE. 

 

Le projet de PLU privilégie un développement urbain maîtrisé, fondé sur la densification du 

tissu existant et une consommation foncière limitée, compatible avec les objectifs de 

préservation des espaces agricoles et naturels. 

 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés, relatifs à la ressource en eau, aux zones 

humides, aux continuités écologiques, aux paysages et aux risques naturels, sont globalement 

pris en compte par le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement. 

Les incidences environnementales potentielles apparaissent limitées et maîtrisées, grâce à des 

mesures d’évitement et de réduction intégrées au projet. 
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La commune n’étant pas concernée par un site Natura 2000, aucune incidence notable sur ce 

réseau n’est identifiée. 

 

Des indicateurs de suivi permettent par ailleurs d’apprécier les effets de la mise en œuvre du 

PLU dans le temps. 

En conséquence, l’évaluation environnementale conclut à un projet de PLU globalement 

équilibré et compatible avec les objectifs de protection de l’environnement. 
 

 

c) Sur les avis des PPA 
 

L’analyse des avis émis par les Personnes Publiques Associées dans le cadre de la révision du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Étrépilly met en évidence une appréciation 

globalement favorable du projet, sans opposition de principe. 

Les avis recueillis confirment la compatibilité du PLU avec les documents de planification 

supra-communaux, ainsi que la cohérence des orientations du PADD, fondées sur un 

développement maîtrisé, le recentrage de l’urbanisation sur le bourg et la préservation des 

espaces agricoles et naturels. Les réserves formulées portent essentiellement sur des 

ajustements techniques et des compléments rédactionnels, destinés à renforcer la lisibilité, la 

cohérence interne et la sécurité juridique du document. 

La commune a apporté une réponse argumentée et proportionnée aux remarques de l’État, en 

s’engageant à compléter le rapport de présentation, à renforcer les liens entre les différentes 

pièces du PLU et à améliorer la prise en compte des mobilités, des risques, de l’environnement 

et des servitudes. Ces évolutions vont dans le sens d’une meilleure robustesse réglementaire du 

document. 

S’agissant de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, la commune a intégré un nombre 

significatif de recommandations relatives à la qualité architecturale et paysagère, tout en 

maintenant certains choix d’aménagement jugés nécessaires au fonctionnement du bourg, 

notamment en matière de stationnement et de gabarit des constructions. Ces choix apparaissent 

clairement explicités et assumés, sans remettre en cause la préservation du patrimoine bâti 

existant. 

Les remarques des autres PPA (SNCF, CCI, Département, intercommunalité, chambres 

consulaires et Région) ont été prises en compte de manière satisfaisante, notamment sur les 

questions de servitudes, de mobilités, d’activités économiques et d’agriculture. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il ressort que la commune a pris en compte la très 

grande majorité des observations formulées, tout en conservant une cohérence d’ensemble et 

une vision claire de son projet de territoire. 
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d) Sur la prise en compte des observations du public et des 
questions complémentaires du commissaire enquêteur 

 

Je constate que la commune a apporté toutes les réponses aux questions posées. 

Les réponses de la commune traduisent un PLU cohérent, maîtrisé et juridiquement sécurisé, 

une stratégie de développement prudente et progressive. 

Je n’ai relevé aucune incohérence majeure sur ce projet. 

J’ai sollicité des compléments visant à apprécier la cohérence et la solidité du projet de PLU. 

La commune justifie une croissance démographique modérée d’environ 1 % par an, fondée 

sur le renouvellement générationnel. 

 

La capacité maximale de 92 logements correspond à un potentiel théorique à long terme et 

non à un objectif de réalisation immédiate. 

 

Le projet de PLU apparaît compatible avec le SCoT, privilégiant la densification du tissu 

existant et la sobriété foncière. 

Les densités différenciées des OAP sont étayées par une analyse multicritères adaptée aux 

spécificités de chaque site. 

 

Le zonage environnemental repose sur des données réglementaires produites par l’État, sans 

marge d’ajustement communale. 

 

La capacité des réseaux et équipements est appréciée de manière progressive et proportionnée 

au rythme réel des projets. 

Les enjeux de mobilité et de sécurité, notamment aux abords de l’école, sont intégrés dans les 

principes d’aménagement. 

 

Le PLU mobilise des outils réglementaires adaptés pour renforcer la vitalité du centre-bourg. 

Ces éléments me conduisent à considérer le projet de PLU comme cohérent, maîtrisé et 

juridiquement sécurisé, sans remise en cause majeure 

3)Avis et recommandations 
 

Après avoir : 

- examiné l’ensemble des pièces du dossier, 

- pris connaissance des observations du public, 



Décision TA référence E25000078/77 du 17 septembre 2025 
Arrêté municipal n° 2025-097 du 3 novembre 2025 

 

Mitry Mory le 21 janvier 2026  Page 43/45 Frédéric ROLAND 

- rencontré les habitants lors des permanences, 

- analysé les réponses apportées par la commune, 

j’estime que : 

le projet de révision du PLU repose sur une base réglementaire solide, 

il s’inscrit dans les objectifs du Code de l’urbanisme et du SCoT Marne-Ourcq, 

il affiche une volonté réelle de maîtrise de la consommation foncière et de préservation du 

caractère rural de la commune. 

Toutefois, l’enquête publique met en évidence un écart de perception entre : 

la logique technique et prospective du document, et la compréhension qu’en ont une partie des 

habitants. 

Cet écart ne constitue pas, à mon sens, un rejet du projet, mais révèle : 

un besoin de clarification, 

une attente de garanties, 

et une vigilance forte sur la mise en œuvre concrète des orientations prévues. 

 

En conséquence, 

au vu : 

du bon déroulement de l’enquête publique, 

de la qualité globale du dossier présenté, 

de la participation effective du public, 

de l’absence d’irrégularité procédurale, 

et des éléments de réponse apportés par la commune, 

 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

d’Étrépilly, 

assorti des recommandations suivantes : 

 

1. Information et pédagogie 

Je recommande que la commune assure, à l’issue de l’approbation du PLU, une information 

claire et accessible à destination de la population, afin de préciser la portée du document, le 

rôle des OAP et la distinction entre capacités maximales théoriques et réalisations effectives. 
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2. Suivi du développement communal 

Je recommande la mise en place d’un suivi régulier du développement urbain, portant sur la 

production de logements, l’évolution démographique, les équipements publics et les capacités 

des réseaux, afin de garantir une urbanisation progressive et maîtrisée. 

3. Mise en œuvre des OAP 

Je recommande que la commune veille, lors de l’instruction des projets, à une application 

cohérente et équilibrée des Orientations d’Aménagement et de Programmation, en justifiant 

les différences de densité et en assurant une insertion urbaine, architecturale et paysagère de 

qualité, notamment dans le centre-bourg. 

 

4. Gestion des eaux pluviales et prévention des risques 

Je recommande une vigilance particulière en matière de gestion des eaux pluviales, avec la 

mise en œuvre de dispositifs adaptés et, le cas échéant, la réalisation d’études, afin de ne pas 

aggraver les risques existants pour les secteurs situés en aval ou en contrebas. 

 

5. Circulation, sécurité et équipements 

Je recommande que la commune porte une attention particulière aux conditions de circulation 

et de sécurité, notamment aux abords de l’école et des équipements publics, et s’assure de la 

compatibilité des projets avec les capacités des réseaux et équipements existants. 

 

Fait à Mitry Mory, le 21 janvier 2026 

 

Le Commissaire Enquêteur 

 

Frédéric ROLAND 
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